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SITUATION PHYTOSANITAIRE 

 
La situation phytosanitaire de cette semaine est marquée par les infestations de la chenille légionnaire 

d’automne, de pucerons et de cantharides principalement dans les régions de Louga, Tambacounda, 

Kaolack, Kaffrine, et Thiès.  

Ces infestations sont notées sur jachère, niébé, maïs, arachide et mil 

Les traitements phytosanitaires se poursuivent avec le déploiement des Unités de 

Protection des Végétaux (UPV) au niveau des sites concernés. Ces dernières sont appuyées 

par les Comités de Lutte Villageois (CLV) équipés de pulvérisateurs manuels et 

d’atomiseurs. 
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Les Pucerons 

Dans les départements de Tivaouane (Nianène, Gatty Gningue), de Kébémer (Fallène Séllé Diagne, 

Darou Parba, Kocci Diop, Diégnakh, Diokoul, Sagatta guett, Kanène Ndiob, Thiolom Fall, Loro, 

Darou Mousty, Mbacké Cadior, Touba Merina), de Mbour (Nguinckho) et de Louga (Nguen Sarr, 

Sakal, Niomré, Mbédiène, Léona, Koki, Thiamène Cadior, Kelle Gueye) la présence de Pucerons au 

stade adultes a été signalée. Ces infestations ont été observées sur Jachère, champs d’arachide 

(floraison) et niébé (floraison). Sur une superficie d’environ 900 ha infestées, 670 ha ont été traités 

avec du Fénical 500 EC. Les traitements phytosanitaires se poursuivent au niveau des sites 

concernés. 

La chenille légionnaire d’automne (Spodoptera frugiperda) 

Des signalisations de la CLA sur maïs ont été notées à Keur Ndiaye LO (département de Rufisque), 

à Ndawène, Ndiedieng (département de Kaolack), à Thiamène Walo (département de Nioro) et à 

Darou Salam 2 (département de Koumpentoum) sur une superficie totale d’environ 80 ha. Les 

traitements phytosanitaires se poursuivent au niveau des localités touchées.  

Autres ravageurs  

 La présence de Cantharides sur mil au stade adulte est notée dans le département de Nioro 

(Keur Massar Ba, Keur Samba Yacine). Les 155 ha infestés ont été traités avec du Fénical 

400 EC  

 Il a été noté également dans les départements de Birkelane (Touba Khadama, Ndiayéne 

Waly), de Kaffrine (Kahi, Kawsara, Ndiary, Diamagadio) et de Koungheul (Ribot Kodioly) 

la présence de Psalydolytta sp et Mylabris holosericea sur champs de mil (épiaison, 

floraison). Du pesticide a été distribué aux paysans dont les champs sont infestés par ces 

coléoptères. 

 17 ha de cultures d’arachides ont été touchés par les larves de Melolontha melolontha qui 

attaquent les radicelles des plantes. Ces infestations sont observées a Ndrame dans le 

département de Nioro.  

(Poursuite traitements phytosanitaires) 
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Larve de hanneton (Melolontha melolontha) 

 

*CLA : chenille légionnaire d’automne 

 

Recommandations 
 

 Intensifier les prospections pour une alerte précoce ; 

 Communiquer avec les producteurs sur leurs préoccupations ; 
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